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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 14 décembre 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 14 décembre 2023 à 
13h30. 
 
De plus, mesdames les conseillères Claire Charbonneau et 
Mélanie Dufresne ainsi que monsieur le conseiller Sébastien 
Gaudette sont présents, siégeant sous la présidence de 
madame Andrée Bouchard, le tout formant quorum.  
 
Monsieur Stéphane Beaudin, Directeur général adjoint, madame 
Brigitte Cérat, Directrice générale adjointe, madame Lyne 
Savaria, Directrice générale adjointe ainsi que monsieur Pierre 
Archambault, secrétaire, sont présents. 
 
Monsieur Daniel Dubois, Directeur général et monsieur le 
conseiller Marco Savard sont absents. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 13h37 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20231214-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

 

PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20231214-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
9 novembre 2023 

 
  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
9 novembre 2023.  
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  Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 9 novembre 2023 soit adopté tel que soumis. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20231214-6.1 
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 
madame la conseillère Lyne Poitras, puissent participer à 
l'événement « Les paniers de Noël de Suzie » organisé par le 
Centre intégré de santé de services sociaux de la Montérégie-
Est qui se tiendra le 16 décembre 2023, à Saint-Hubert. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 

autorisée à participer à la Grande rencontre « À la découverte du 
futur centre-ville de Brossard » organisée par la Chambre de 
commerce et d'industrie de la Rive-Sud qui s’est tenue le 
6 décembre 2023, à la Courtyard Brossard. 

 
Que mesdames les conseillères Lyne Poitras et 

Marianne Lambert soient autorisées à participer au « Souper de 
Noël » organisé par les Chevaliers de Colomb, conseil 1145, qui 
se tiendra le 15 décembre 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à ces participations. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20231214-6.2 
 
Signature d’un protocole d’entente avec « EXPÉRIENCE 
EMBARGO » pour l’organisation du festival SÈVE de Saint-
Jean-sur-Richelieu  

 
CONSIDÉRANT le financement reçu par le 

ministère de l’Économie et de l’Innovation du Québec pour le 
plan de relance économique du centre-ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT que l'événement s'inscrit dans le 

plan de relance du centre-ville et contribue à stimuler 



 
 
 14 décembre 2023 
 

______________________________________________________________ 
Page 321 

l’achalandage commercial et touristique du Vieux-Saint-Jean au 
printemps; 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme « EXPÉRIENCE 

EMBARGO », entend tenir la seconde édition de l'événement 
SÈVE les 3, 4 et 5 mai 2024 dans le but de soutenir le 
développement culturel, touristique et commercial du Vieux 
Saint-Jean, de contribuer à animer l’espace public à travers une 
programmation qui s’adressera à un large public, le tout en 
favorisant la concertation entre les différents intervenants et 
commerçants du milieu; 

 
Que soit autorisé le versement d’une aide 

financière de quatre-vingt mille dollars (80 000 $), non taxable, 
pour la réalisation de l’événement Sève dans le cadre du plan de 
relance économique du Vieux-Saint-Jean, organisé par 
l’organisme « EXPÉRIENCE EMBARGO ». 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocate-conseil, soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

CE-20231214-6.3 
 
Adoption du calendrier fixant la tenue des séances 
ordinaires du comité exécutif pour l’année 2024 

 
Que soit adopté le calendrier des séances 

ordinaires du comité exécutif pour l’année 2024, tel que joint en 
annexe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231214-6.4 
 
Autorisation de la vente d’un camion-pompe-échelle de 
marque Pierce, modèle DASH 

 
CONSIDÉRANT que le camion-pompe-échelle de 

marque Pierce, modèle DASH a plus de 17 ans et près de 
6 602 heures d’utilité; 

 
CONSIDÉRANT que le Service des 

approvisionnements a procédé par encan public via le Centre 
d'acquisitions gouvernementales; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu a reçu une offre de 330 000 $ pour ledit camion-
pompe-échelle; 
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Que le Service des approvisionnements soit 
autorisé à confirmer au Centre d'acquisitions gouvernementales 
la vente du camion-pompe-échelle de la marque Pierce, modèle 
DASH (PAP-100), numéro de série 4P1CD01H06A006462 de 
l'année 2006 (no. d'identification 06D400) à la MRC de Montcalm 
au montant de 330 000 $, avant taxes. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231214-6.5 
 
Autorisation pour le transfert du dossier « Michael Dumont 
c. Ville de Saint-Jean sur Richelieu et als » à la firme Pascal 
Dupuis avocat Inc. 

 
CONSIDÉRANT que le mandat de représentation 

de la Ville a été accordé à Me Richard Lemieux de la firme 
Lemieux, Marchand, Hamelin Avocats; 

 
CONSIDÉRANT que Me Richard Lemieux cessera 

d'exercer en date du 31 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que Me Pascal Dupuis est le 

collègue de Me Richard Lemieux et qu'il a collaboré dans ce 
dossier; 

 
CONSIDÉRANT qu'il est à l'avantage de la Ville de 

continuer avec l'avocat qui connaît déjà le dossier; 
 
Que le transfert du dossier « Michael Dumont c. 

Ville de Saint-Jean sur Richelieu et als » à la firme Pascal 
Dupuis avocat Inc. dont l'avocat responsable est Me Pascal 
Dupuis, et ce, à compter du 15 décembre 2023, soit autorisé. 

 
Que l’avocate-conseil soit autorisée à signer, pour 

et au nom de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, le 
consentement du transfert à la firme Pascal Dupuis avocat Inc. 
du dossier « Michael Dumont c. Ville de Saint-Jean sur Richelieu 
et als » ainsi que tout document nécessaire à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231214-6.6 
 
Signature d'une transaction et quittance pour le règlement 
du dossier 755-17-003489-229  

 
CONSIDÉRANT que « Immobilier Castco Inc. » est 

propriétaire d'un immeuble situé au 5, rue Royal-22e-Régiment, 
portant le numéro de lot 4 260 395 du cadastre du Québec; 

 
CONSIDÉRANT que vers le mois de février 2022, 

un sinistre est survenu à l'immeuble situé au 
5, rue Royal-22e-Régiment, en raison du bris du système de 
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gicleurs de l'immeuble, occasionnant ainsi une accumulation 
d'eau au le sous-sol; 
 

CONSIDÉRANT que « Immobilier Castco Inc. » a 
entrepris un recours judiciaire contre la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu en dommages, pour la somme de 255 302,56 $  
(à parfaire); 

 
CONSIDÉRANT que « Immobilier Castco Inc. » et 

la Ville ont conclu une entente de principe évitant la tenue d'un 
procès dans le dossier et ainsi, limiter leurs frais respectifs; 

 
CONSIDÉRANT que l'entente de principe 

intervenue entre les parties prévoit le règlement du litige par le 
versement d'une somme de 75 000 $ par la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu à « Immobilier Castco Inc. »; 

 
Que l’avocate-conseil soit autorisée à régler le 

présent litige pour la somme de 75 000 $ en capital, intérêts et 
frais. 

 
Que l'avocate-conseil soit autorisée à signer pour 

et au nom de la Ville, la transaction et quittance dans le 
dossier 755-17-003489-229, ainsi que tout document nécessaire 
à la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231214-6.7 
 
Demande pour l’officialisation du toponyme « Place 
Publique du Vieux-Saint-Jean » et relocalisation du 
parc Alcide-Marcoux 

 
CONSIDÉRANT le réaménagement de la Place 

publique du Vieux-Saint-Jean; 
 
CONSIDÉRANT que le parc Alcide-Marcoux est 

adjacent à la Place publique du Vieux-Saint-Jean; 
 
CONSIDÉRANT que le toponyme « Place publique 

du Vieux-Saint-Jean » est bien connu et utilisé par la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu ainsi que les Johannais et les 
Johannaises; 
 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de nommer 
officiellement ce lieu; 

 
CONSIDÉRANT que les membres du Comité de 

toponymie conviennent de fusionner l'actuel parc Alcide-
Marcoux et la Place publique du Vieux-Jean constitués des 
lots 4 270 876 et 4 270 414 du cadastre du Québec en un même 
lieu; 
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CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'abroger la 
résolution 5104-12-00 du 18 décembre 2000 officialisant l’actuel 
parc Alcide-Marcoux; 

CONSIDÉRANT que le toponyme Alcide-Marcoux 
est proposé pour un parc plus symbolique qui est sans 
désignation officielle actuellement; 

 
CONSIDÉRANT que ce parc se situe sur une partie 

du lot 4 270 297 du cadastre du Québec appartenant à la Ville 
de Saint-Jean-sur-Richelieu, soit à côté de l’édifice Deland situé 
aux 194-196, rue Jacques-Cartier Nord; 

 
Que le toponyme « Place publique du Vieux-Saint-

Jean » soit officialisé au parc constitué des lots 4 270 876 et 
4 270 414 du cadastre du Québec. 

 
Que soit relocalisé le parc Alcide-Marcoux sur une 

partie du lot 4 270 297 du cadastre du Québec. 
 
Que la présente résolution soit transmise à la 

Commission de toponymie du Québec pour l’officialisation du 
toponyme « Place publique du Vieux-Saint-Jean » et la 
relocalisation du parc Alcide-Marcoux. 

 
Que la résolution no 5104-12-00 du 

18 décembre 2000 soit abrogée. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20231214-8.1 
 
Embauche de Madame Sophie Patry au poste de 
« Contremaître - Horticulture et arboriculture » au Service 
des travaux publics 

 
CONSIDÉRANT le poste de « Contremaître - 

Horticulture et arboriculture » au Service des travaux publics est 
vacant depuis le 2 octobre 2023 et qu’il y a lieu de le combler; 
 

Que l’embauche de madame Sophie Patry au 
poste de « Contremaître - Horticulture et arboriculture » au 
Service des travaux publics soit autorisée, et ce, à compter du 
15 janvier 2024. 

 
Que les conditions de travail de madame Sophie 

Patry soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres – équités et qu’elle soit assujettie à 
une période de probation de 6 mois de travail.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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CE-20231214-8.2 
 
Embauche temporaire de madame Karine Trudeau au poste 
de « Conseillère ressources humaines » au Service des 
ressources humaines 

 
CONSIDÉRANT que la titulaire du poste est en 

congé maternité depuis octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la remplaçante embauchée 

initialement a été nommée sur un poste régulier temps complet 
le 13 novembre dernier et qu’elle répond aux exigences du 
poste; 

 
Que l’embauche de madame Karine Trudeau au 

poste de « Conseillère ressources humaines » au Service des 
ressources humaines soit autorisée, pour un contrat déterminé 
du 8 janvier 2024 au 20 décembre 2024. 

 
Que les conditions de travail de madame Karine 

Trudeau soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres – équités et qu’elle soit assujettie à 
une période de probation de 6 mois de travail. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231214-8.3 
 
Prolongation du contrat de travail de madame Sylvie 
Falardeau au poste de « Contremaître - Voirie » au sein du 
Service des travaux publics 

 
CONSIDÉRANT les résolutions CE-20220908-81 

et CE-20220714-8.2 autorisant l’affectation temporaire de 
madame Sylvie Falardeau au poste de « Contremaître – Voirie » 
pour le Service des travaux publics jusqu’au 31 décembre 2023; 
 

CONSIDÉRANT que madame Sylvie Falardeau 
travaille au Service des travaux publics à titre de contremaître 
depuis le 12 juillet 2021 et qu'elle répond aux exigences pour ce 
contrat temporaire; 
 

Que l’affectation temporaire de madame Sylvie 
Falardeau au poste de « Contremaître - voirie » au sein du 
Service des travaux publics soit prolongée jusqu’au 
27 décembre 2024. 

 
Que les conditions de travail de madame Sylvie 

Falardeau soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres – équités. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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CE-20231214-8.4 
 
Prolongation du contrat de travail de monsieur Paul 
Imbeault au poste de « Chargé de projets - SST et 
cadenassage » au Service des travaux publics 

 
CONSIDÉRANT que le projet de cadenassage 

prendra plusieurs années à compléter; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Paul Imbeault 

occupe temporairement la fonction depuis le 24 septembre 2019 
et qu'il satisfait aux exigences; 

 
Que le contrat de travail de monsieur Paul Imbeault 

au poste de « Chargé de projets - SST et cadenassage » au 
Service des travaux publics soit prolongé jusqu'au 
20 décembre 2024. 

 
Que les conditions de travail de monsieur Paul 

Imbeault soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres – équités. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231214-8.5 
 
Embauche de madame Tatiana Lungu au poste de 
« Conseillère en audit » au bureau du vérificateur général 

 
CONSIDÉRANT l'ajout d'une nouvelle ressource au 

Bureau du vérificateur général à partir du 8 janvier 2024; 
 
CONSIDÉRANT que madame Tatiana Lungu 

répond aux exigences du poste; 
 

Que l’embauche de madame Tatiana Lungu au 
poste de « Conseillère en audit » au bureau du vérificateur 
général soit autorisée, et ce, le ou vers le 8 janvier 2024. 

 
Que les conditions de travail de madame Tatiana 

Lungu soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres – équités, et qu’elle soit assujettie à 
une période de probation de 6 mois de travail. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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CE-20231214-8.6 
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service de la 
culture, du développement social et du loisir 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service de la culture, du 
développement social et du loisir; 
 

Que soit adopté un nouvel organigramme pour le 
Service de la culture, du développement social et du loisir daté 
du 14 décembre 2023 en y apportant les modifications 
suivantes : 

 
- Création d'un poste régulier temps complet col bleu 

de « Préposé aux infrastructures de loisirs » sous la 
supervision du Superviseur aux arénas et piscines; 

 
- Création d'un poste auxiliaire col bleu de « Préposé 

aux infrastructures de loisirs » de 20 semaines par 
année sous la supervision du Superviseur aux 
arénas et piscines. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231214-8.7 
 
Affectation temporaire de monsieur Patrick Dubois au poste 
de « Chargé de projets - Complexe municipal » au Service 
des travaux publics 

 
CONSIDÉRANT les prochaines étapes liées au 

projet de la construction du complexe municipal; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Patrick Dubois 

occupe temporairement la fonction depuis le 14 mars 2022 et 
qu'il satisfait aux exigences; 

 
Que la prolongation de l'affectation temporaire de 

monsieur Patrick Dubois au poste de « Chargé de projets - 
Complexe municipal » au Service des travaux publics soit 
prolongé, et ce, jusqu'au 2 février 2024. 

 
Que les conditions de travail de monsieur Patrick 

Dubois soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres – équités. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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CE-20231214-8.8 
 
Modification du protocole des conditions de travail des 
employés cadres (cadres policiers) 

 
CONSIDÉRANT la reconnaissance de l'Association 

des policiers cadres de Saint-Jean-sur-Richelieu; 
 
CONSIDÉRANT les discussions intervenues avec 

l'équipe de direction du Service de police, le Service des 
ressources humaines et l'Association des policiers cadres de 
Saint-Jean-sur-Richelieu; 

 
Que la mise à jour du protocole des conditions de 

travail des employés cadres (cadres policiers) soit autorisée, et 
ce, en date du 14 décembre 2023. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
 

CE-20231214-8.9 
 
Suspension de l'employé no 07313 

 
CONSIDÉRANT que le rapport argumentaire sera 

soumis à la Direction générale; 
 
Que l’employé portant le numéro 07313 soit 

suspendu sans solde pour une période de deux (2) jours. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par le directeur du service concerné. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
 
CE-20231214-8.10 
 
Suspension de l'employé no 06806 

 
CONSIDÉRANT que le rapport argumentaire sera 

soumis à la Direction générale; 
 
Que l’employé portant le numéro 06806 soit 

suspendu sans solde pour une période d’un (1) jour. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par le directeur du service concerné. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20231214-9.1 
 
Autorisation pour la tenue de l’évènement « O'Frosti Neige » 

 
CONSIDÉRANT que l'association de quartier « Les 

loisirs St-Gérard » organise la 2e édition de la fête de quartier 
hivernale « O'Frosti Neige » le dimanche 21 janvier 2024, de 
10 h à 16 h; 

 
CONSIDÉRANT le succès de la première édition, 

environ 800 participants y sont attendus et un besoin de 
stationnement accru sera souhaité pour accommoder, 
notamment, les jeunes familles et les personnes âgées ayant 
des enjeux de mobilité en période hivernale; 

 
CONSIDÉRANT qu’aucun enjeu a été soulevé par 

le Service de police et l'équipe de la signalisation du Service des 
travaux publics; 

 
Que le stationnement soit autorisé dans la zone de 

débarcadère scolaire sur la rue Maisonneuve, entre les 
rues Dorchester et Mott, le dimanche 21 janvier entre 9 h et 
18 h. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

CE-20231214-9.2 
 
Demande de reconnaissance aux fins d'exemption de taxes 
- « Légion royale canadienne Filiale 79 Richelieu »  

 
CONSIDÉRANT que la « Légion royale canadienne 

Filiale 79 Richelieu » a déposé, le 6 novembre 2023, auprès de 
la Commission municipale du Québec, une demande de 
reconnaissance aux fins de l'exemption de toutes taxes 
foncières à l'égard de l'immeuble situé au 745, rue des 
Carrières, à Saint-Jean-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme doit faire la 

démonstration auprès de la Commission municipale du Québec 
qu'il correspond aux exigences de la Loi sur la fiscalité 
municipale pour obtenir l'exemption complète de toutes taxes 
foncières municipales; 

 
Que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ne 

s'objecte pas aux démarches entreprises par l'organisme 
« Légion royale canadienne Filiale 79 Richelieu » à l'effet d'être 
reconnu aux fins d'une exemption de toutes taxes foncières à 
l'égard de l'immeuble situé au 745, rue des Carrières, à Saint-
Jean-sur-Richelieu. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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TRAVAUX PUBLICS 
 

 
CE-20231214-12.1 
 
Appel d’offres - SA-147-TP-23-P - Location préventive de 
pompes diesel sur remorque 

 
CONSIDÉRANT qu’à la suite d’un appel d’offres 

public, la Ville a reçu des soumissions pour la location préventive 
de pompes diesel sur remorque; 

 
CONSIDÉRANT que la soumission la plus basse 

provenant de « Location d’équipement Battlefield » s’est avérée 
conforme aux exigences administratives et techniques des 
documents d’appel d’offres; 

 
Que soit octroyé au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit « Location d’équipement Battlefield », le contrat 
pour la location préventive de pompes diesel sur remorque pour 
une période initiale de douze (12) mois avec deux (2) options de 
renouvellement de douze (12) mois chacune, à compter du 
1er janvier 2024, pour un montant total estimé de 103 970,51 $, 
incluant les taxes. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 

CE-20231214-13.1 
 
Octroi d’un contrat de gré à gré - SA-7-INC-23-GR - 
Fourniture d’outils de désincarcération à batterie 

 
CONSIDÉRANT qu’un contrat pour la fourniture 

d’outils de désincarcération à batterie peut être accordé de gré à 
gré selon les dérogations permises par le règlement relatif à la 
gestion contractuelle no 1709; 
 

Que soit accordé à « Boivin & Gauvin inc. », le 
contrat pour la fourniture d’outils de désincarcération à batterie, 
et ce, à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
résolution, pour un montant total estimé de 82 078,35 $, incluant 
les taxes. 

 
Que les sommes requises à cette fin soient prises à 

même les disponibilités de l’emprunt décrété par le 
règlement no 2153. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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CE-20231214-13.2 
 
Octroi d’un contrat de gré à gré - SA-167-TP-23-GR - 
Fourniture et livraison d’huiles diverses (2024-2025) 
(2e publication) 

 
CONSIDÉRANT qu’un contrat pour la fourniture et 

livraison d’huiles diverses (2024-2025) (2e publication) peut être 
accordé de gré à gré selon les dérogations permises par le 
règlement relatif à la gestion contractuelle no 1709; 

 
Que soit accordé à « Pièces d’auto super inc. » le 

contrat relatif à la fourniture et livraison d’huiles diverses 
(2024-2025) (2e publication) pour une période initiale de 
douze (12) mois avec une (1) option de renouvellement de 
douze (12) mois, à compter du 1er janvier 2024, pour un montant 
total estimé de 79 171,79 $, incluant les taxes. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 

 
URBANISME 

 
 

CE-20231214-14.1 
 
Modification d’un numéro civique sur la rue Bouthillier Nord 

 
CONSIDÉRANT l’adoption par le conseil municipal 

d’une procédure pour les changements d’adresse, laquelle 
privilégie une séquence de numéros lors de l’attribution de 
l’adresse d’une propriété, et ce, pour des raisons de sécurité; 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a en conséquence lieu de 

changer l’adresse du 231-1, rue Bouthillier Nord; 
 
Que soit modifié le numéro civique de la propriété 

suivante, à savoir : 
 

Adresse existante  Nouvelle adresse 
   
231-1, rue Bouthillier Nord pour 233, rue Bouthillier Nord 
 

Le tout tel qu’illustré au plan P-CE-117 préparé par 
le Service de l’urbanisme et daté du 3 novembre 2023. 

 
Que le changement d’adresse autorisé par la 

présente résolution soit transmis dans les meilleurs délais aux 
propriétaires concernés, ainsi qu’à nos partenaires, et ce, pour une 
entrée en vigueur le 14 février 2024. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 



 
 
 14 décembre 2023 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20231214-21 
 
Levée de la séance 

 
 Que la présente séance soit levée. 

 
  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
–  –  –  – 

 
La séance est levée à 14h50 
 
 
 
 ___________________   _____________________  
Président  Secrétaire 
 


